Réponse du Ministre Dominique PERBEN,

Ministre des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de la Mer.
Assemblée Nationale
Questions au Gouvernement
Séance du Mardi 07 novembre 2006
Mesdames et Messieurs les Députés,

Monsieur le Député, Jean-Paul ANCIAUX,

Bien sûr, je comprends l’émotion que vous avez exprimée, dont vous êtes le porte parole, s’agissant de cette grande entreprise, dont encore tout récemment avec ses dirigeants, j’étais auprès du Président de la République pour venter les capacités technologiques, le savoir faire, et les capacités industrielles à l’étranger. C’est très important.

Vous me posez trois questions. La première, sur les conditions juridiques. Bien sûr, nous sommes dans un état de droit, nous avons examiné, en liaison avec le Ministère des Finances, les conditions de cet appel d’offre, et l’offre de Bombardier ne pouvait pas être exclue. Nous sommes dans un quasi marché public, et effectivement, la différence de prix était de l’ordre de 9 %, et notre analyse, l’analyse de la SNCF, l’analyse du Stif, c’est qu’il ne pouvait pas y avoir d’exclusion.

Cela étant, vous le savez, Alstom a introduit un recours devant la justice et la justice se prononcera sur ce premier point, qui était votre première question. Ce qui me parait très important, et c’est ce qui pour moi, compte depuis le début de cette affaire, c’est l’emploi en France.

Vous le savez, Bombardier est aussi une entreprise de droit français, c’est ce qui lui a d’ailleurs permis de présenter son offre de cette façon là, et qui dispose d’un certain nombre d’usines sur le territoire français.

La commande est d’une telle importance qu’il y a nécessité de répartition de la charge de travail, et donc, j’ai souhaité, comme l’a souhaité Madame la Présidente de la SNCF, que des discussions s’engagent entre Alstom et Bombardier, pour qu’il y ait une répartition pertinente de la charge de travail, et qu’ainsi l’ensemble des usines, aussi bien de Bombardier que d’Alstom, puisse apporter leur concours à ce grand projet d’amélioration des transports en commun en Ile de France.

